
  
 

AUTORISATION  D’ENLEVEMENT DE 

TAGS / GRAFFITIS / AFFICHES 

 SUR UNE PROPRIETE PRIVEE 
 

Je soussigné(e)………………………………………………………agissant en qualité de : 

      Propriétaire,       représentant habilité / syndic de copropriété,       locataire, 

- autorise l’intervention et en cas de besoin, les interventions successives de la ville de Nevers ou 

l’entreprise mandatée par elle, aux fins d’enlèvement du/des  

      Tag(s) & graffiti(s) et/ou       Affiche(s) sauvage(s) 
visibles du domaine public apposés sur l’immeuble ou partie d’immeuble suivant :  

  mur/muret,   clôture,   vitrine,   autre type de façade :…………………... 

Situé…………………………………………………………………………… à Nevers. 

- autorise la ville de Nevers, à titre subrogatoire, à obtenir le remboursement des frais engagés par elle, y 

compris par voie judiciaire, auprès des auteurs de graffitis, tags ou affiches apposés sur cet immeuble 

sans mon autorisation. 

-  
J’ai bien noté : 

- qu’en application du règlement sanitaire municipal, je suis tenu d’entretenir les façades de 

l’immeuble dont j’assure la gestion ou l’entretien par mes propres moyens et à mes frais (le 

manquement à cette obligation est  verbalisable) mais que l’enlèvement des tags, graffitis et 

affiches est assurée actuellement gratuitement par la ville de Nevers, 

- que la ville se réserve le droit de refuser l’intervention si les modalités techniques ou financières 

de l’opération ne la permettent pas, ou de mettre fin à tout moment à ce service municipal gratuit, 

- que cette intervention ne comprend que les opérations strictement nécessaires à l’effacement et 

enlèvement des tags, graffitis et/ou affiches, 

- que malgré cette intervention, un spectre de tag ou de graffiti peut persister ou réapparaitre, et 

nécessiter, le cas échéant, d’autres interventions, 

- que je peux révoquer ou modifier la présente autorisation d’intervention à tout moment par 

simple courrier ou courriel aux adresses ci-dessus indiquées et exercer mon droit d’accès ou de 

rectification des données me concernant conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 

« Informatique et libertés ». 

 

Je m’engage : 

- à signaler toute fragilité ou toute contrainte particulière du support à traiter et 

notamment la présence de produits anti graffiti déjà appliqués sur la façade, 

- à porter plainte auprès des services de police contre l’auteur identifié ou non des 

graffitis, tags ou de l’affichage sauvage réalisés sur l’immeuble dont j’assure la gestion, 

et à informer la Ville des suites judiciaires éventuellement données à cette plainte, 

- à signaler tout changement remettant en cause ou rendant caduque la présente 

autorisation. 

En conséquence de quoi, la responsabilité de la Ville ne pourra être recherchée en cas 

de désordres ou préjudices que pourrait engendrer l’intervention de ses agents ou de 

l’entreprise mandatée par elle dans le cadre de cette autorisation. 
 
                                                                                             Faire figurer la mention : « lu et approuvé » 
                                                                                   Fait à Nevers, le 

 

A remplir par l’agent 

Nom : ……………………………. 

Date : …………………………….. 

VILLE DE NEVERS 
Direction de l’Espace Public 

Service Propreté Urbaine  

Place de l’hôtel de ville 

58036 NEVERS CEDEX 

Dossier suivis par Mme Hallier Responsable 

d’Equipe anti- tag, canisite,corbeilles,divers  

℡  03/.86/.68/52/99. /06 /07/14/64/80 

�  03.86.68.43.41 

MODE OPERATOIRE validé 

par le signataire 
            - Produits 

            - Hydrogommeuse 

              - Peinture 


